
URBANISME 

A  la demande de la Direction G®n®rale de l'Am®nagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine, la Fondation 
rurale de Wallonie a réalisé un petit fascicule permettant de mieux comprendre le pourquoi et le comment du Règlement 
Général sur les Bâtisses en Site Rural (R.G.B.S.R.) qui est applicable dans le village de Marcouray. 
 
 Les habitants et futurs habitants de Marcouray peuvent se procurer gratuitement ce dépliant auprès du service commu-
nal d'urbanisme (ANTOINE Christian - 084/370.170). 
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